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FEDERATION FRANCAISE DE BRIDGE 
 

COMITE D’ALSACE 
 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 4 OCTOBRE 2008 
 
 
L’Assemblée Générale Ordinaire du Comité d’Alsace s’est tenue le samedi 4 Octobre 2008 à 
la Maison du Bridge, 6 Impasse de Londres à Strasbourg à l’issue de l’Assemblée Générale 
extraordinaire. 
Etaient représentés les clubs ci dessous par leur président ou leur mandataire muni d’une 
procuration en bonne et due forme : 
 

N° Club Voix Représenté par :
11 Colmar Bartholdi 48 M. Noël 
12 Colmar B.C. 148 M. Rolli 
13 Haguenau B.C 52 M. Silberstein 
14 Mulhouse B.C. 91 M. Reitzer 
16 Trois Frontières B.C. 83 M. Mislin 
17 Saverne B.C. 30 M. Schroeder 
19 Cercle de Strasbourg 198 M. Bauer 
20 C.U.B.E. 158 M. Koeppel 
23 Strasbourg Ouest 33 Mme Rump 
25 Strasbourg Meinau 84 M. Stoltz 
26 Lawn B.C. 54 M. Langenbuch
29 Wissembourg B.C. 17 Non représenté 
30 Top Bridge Evasion 94 M. Biagi 
31 Amitié et Loisirs B.C. 29 M. Bauer 
32 Top Bridge Molsheim 58 M. Berenguer 

 TOTAL COMITE 1177  
 

1. Approbation du Procès-Verbal de l’Assemblée Générale du 13 octobre 2007 
 
Le procès-Verbal est adopté à l’unanimité moins une abstention. 
 

2. Rapport moral du président 
 

• Licences : le comité compte 1181 licenciés adultes et jeunes, dont 4 licences 
VIP (personnes intervenant dans les établissements scolaires mais non joueurs) 
et 55 scolaires. La baisse du nombre de licenciés est de 4,5% 

• Compétitions : 
- par paires : la baisse est surtout sensible en promotion (-8%). 

L’organisation des finales de ligue en simultané a peut-être été mal 
comprise par les joueurs. Plusieurs paramètres peuvent expliquer 
cette baisse : les frais de déplacement, le coût des compétitions, 
abattements sur les PE en fin de saison… Francis Wolff répond qu’en 
argent constant, le prix des compétitions a baissé car les tarifs n’ont 
pas été augmentés depuis plusieurs années. Les abattements ont été 
instaurés pour maintenir une actualisation du classement des joueurs. 

- par quatre : globalement on enregistre une baisse de 7,5% mais une 
progression de 10% en promotion.  
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- Interclubs : 23% d’équipes en moins par rapport à l’année 
précédente. La participation est également très faible en Espérance 
(manque de nouveaux joueurs, réticence des enseignants à inscrire 
leurs élèves à cette compétition…) 

- Challenge : Le challenge du Comité est composé de 4 tournois 
régionaux (tournoi d’ouverture, Haguenau, Strasbourg-Ouest, tournoi 
de clôture) et de 3 simultanés du comité. 589 PP et 54000 PE ont été 
attribués. A la base, chaque club pourrait organiser un grand tournoi  
régional en une seule séance d’au moins 30 donnes. Les tournois 
comptant pour le Challenge allient l’aspect festif et convivial à 
l’aspect compétition. 

- Régularité : A la MDB la baisse de fréquentation est de 11% alors 
qu’elle est en hausse de 0,8% sur le plan national. C’est un problème 
interne à chaque club. Les causes les plus fréquemment citées sont 
l’accueil, le manque de prospective, la convivialité, les tarifs… 

 
3. Rapport financier du trésorier 

 
L’exercice est caractérisé par une baisse des recettes due à la diminution de la fréquentation 
dans les tournois de régularité à la maison du bridge. En 2 ans les recettes attendues ont chuté 
de 14000€. Pour les recettes liées aux compétitions, la perte est d’environ 8500€, celle-ci étant 
partagée entre la FFB et la MDB. Les recettes du bar suivent la même évolution. Dans le 
même temps, les dépenses sont restées généralement constantes ou en augmentation liées à 
l’inflation. 
Daniel Lefèbvre souligne que ce déficit ne peut être qu’un sujet de vive préoccupation sur 
l’équilibre financier de l’association. 
Il informe l’assemblée que tout ou partie de la subvention de 10000€ accordée par le conseil 
régional sur 4 ans et consécutive au renouvellement d’un contrat de travail d’une salariée de 
CDD en CDI serait remboursable, cette salariée ayant démissionné en juillet. 
Un nouveau poste de dépenses concerne le Développement : les frais de déplacement à Paris 
pour les championnats scolaires et cadets ne sont pas entièrement couverts par les subventions 
de la FFB. 
Le trésorier attire aussi l’attention sur quelques points significatifs du bilan : les comptes 
bancaires présentent un solde positif de 21800€ et ne sont pas encore affectés par le déficit 
mais les dettes à court terme sont de 15000€ environ. 
Il relève aussi que l’établissement d’un prévisionnel est un exercice assez difficile : si la 
baisse de fréquentation est enrayée il ne devrait pas y avoir de difficulté pour la prochaine 
saison. Une nouvelle salariée a été embauchée en août. Cet emploi sera subventionné à 
hauteur de 10200€ la première année et, en théorie prorogé de 2 ans avec une subvention 
dégressive de 7800€ par an. De même, si l’agrément « Jeunesse et Education Populaire » est 
obtenu après avoir modifié les statuts, une économie de 2000€ en année pleine pourrait être 
réalisée sur les charges sociales liées à la rémunération des arbitres. 
En conclusion, le trésorier redoute une situation de trésorerie tendue, voire inquiétante si la 
situation venait à se dégrader. 
Il propose des pistes de réflexion : 

- rogner sur les salaires et charges mais il y aurait des conséquences dans le service, la 
maintenance, la sécurité, les congés 

- augmenter la redevance des 3 clubs de la MDB pour les tournois de régularité n’aurait 
pas l’effet escompté 
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- le gel de la créance due aux clubs (souscription MDB et emprunt mobilier) permettrait 
de passer le cap difficile de 3 ans, un des deux emprunts immobiliers venant à 
échéance en juin 2011. 

Les clubs concernés donnent leur accord pour surseoir au remboursement des parts souscrites, 
d’autres clubs sont prêts à être mis à contribution si besoin. 
 
Les principales questions sont relatives aux problèmes de maintenance : monte-charges et 
mise en conformité, climatisation, entretien des locaux. M. Reitzer regrette que le trésorier ne 
présente qu’un bilan global. Il souhaite un bilan distinct pour la Maison du Bridge et pour le 
comité. 
 

4. Rapport des réviseurs aux comptes 
 

Mme Perrier-Rolli souligne la bonne tenue des comptes et le travail minutieux du trésorier. 
Elle demande à l’assemblée d’approuver les comptes présentés. 
 

5. Rapport des responsables de commissions 
 

x CRED : Bernard Schreiber souligne que durant le mandat qui s’achève, aucun cas 
n’a été soumis à la commission d’éthique et de discipline 

x Communication : Fabienne George a recensé sur un document remis aux clubs les 
horaires des cours dispensés par les enseignants de bridge. 

       Elle souhaite que les clubs lui fassent part de leurs initiatives, de leurs  
       manifestations qui seront publiées en ligne dans « Bridge en France. Plusieurs            
       clubs publient une gazette, certains ont un blog… 

x Enseignement : Annik Bourquard (APR) demande qu’un appel à candidature pour 
un stage de monitorat soit lancé. 

x Compétitions : Germain Jeckert donne un aperçu du palmarès de la saison écoulée 
en mentionnant les équipes qui se sont distinguées en finales de ligue et nationales. 

 
6.   Quitus au Bureau exécutif 
 

Le quitus est donné à l’unanimité moins 1 voix contre. 
 

7.    Election du Président du Comité 
 

Le doyen d’âge, M. Pierre Langenbuch, prend la présidence de l’assemblée et procède à 
l’élection au scrutin secret du président. 
Yves Guilbert est seul candidat. Il est élu à l’unanimité des voix exprimées. 
 

8.    Election du président de la Chambre Régionale d’Ethique et de Discipline 
 

Bernard Schreiber, seul candidat, est élu à l’unanimité. 
 

9.    Election du collège des présidents 
 

En application des nouveaux statuts, les présidents sont appelés à élire leurs 12 représentants. 
Sont élus : MM. Rolli 14 voix, Silberstein 14, Mislin 14,Berenguer 14, Mme Tribout 11, MM. 
Biagi 13, Malnati 13, Bauer 13, Koeppel 13, Stoltz 13, Langenbuch 13. M. Champert et Mme 
Gaudillat ont obtenu 9 voix chacun. M. Champert est élu au bénéfice de l’âge. 
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10.  Election des membres individuels 
 

Les 7 membres ayant déposé leur candidature par écrit ont été élus à l’unanimité (1160 voix). 
Les 7 élus sont Mmes Delmas, George, Muller ; MM. Lefèbvre, Samuel, Schroeder , Wolff. 

 
11.  Désignation des Réviseurs aux Comptes 
 

Mme Perrier-Rolli qui a rempli ce rôle pendant plusieurs années ne souhaite pas être 
reconduite dans ces fonctions. Mme Langenbuch sera secondée par M. Linguenheld. 
 

12.  Divers 
 
- Après 28 années de présidence, Mme Topin a mis fin à son mandat au Club de bridge 

« Amitié et Loisirs ». 
- Le devenir des joueurs ayant pris des cours à la MDB est évoqué : les retrouve-t-on à 

la Maison du Bridge ? 
- Un tournoi d’accession pour débutants a été mis en place le vendredi soir.  
- Les frais de déplacement pour les finales nationales sont maintenant de 134€ pour les 

Bas-Rhinois et 147€ pour les Haut-Rhinois. 
- La finale de ligue paire mixte excellence aura lieu à Strasbourg les 3 et 4 janvier, les 

comités de Bourgogne et de Lorraine refusant de jouer à Strasbourg en décembre 
(Marché de Noël) 

- Les horaires pour les compétitions par paires sont inchangés. Par quatre, les deux 
séances débutent à 13h30 

- La finale de zone de Coupe de France réunit les comités de Bourgogne, Lorraine, 
Flandres, Champagne et Alsace. Elle aura lieu alternativement à Reims et en Lorraine 
(Nancy ou Metz) 

- Carlo Rolli a préparé pour les enseignants un fichier pour toutes les donnes figurant 
dans les manuels de la FFB. 

 
13. Remise de médaille 
 

Yves Guilbert remet la Médaille de Bronze de la Fédération Française de Bridge à Daniel 
Lefèbvre, trésorier du comité. Il lui rend hommage en soulignant l’importance de son travail 
bénévole et sa compétence. Ses conseils judicieux sont rassurants pour un président. 
 
La réunion est close à 12h50. 

 


